
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	
	
	
	
Recherche de la vérité 
(X. c. «Le Journal du Jura») 
 
Prise de position du Conseil suisse de la presse 44/2017 
du 8 décembre 2017 
 
 
I. En fait 
 
A. Le 7 juin 2017, «Le Journal du Jura» publie un article consacré au film documentaire 
«Ici c’est Moutier», diffusé sur la RTS une dizaine de jours auparavant, le 28 mai. Il est 
signé par Pierre-Alain Brenzikofer, l’un des deux rédacteurs en chef du quotidien. 
Intitulé «Histoire vivante ou manipulée?», l’article fait état d’une lettre adressée par la 
Société des auditeurs-téléspectateurs du canton de Berne (SRT Berne) à Pascal 
Crittin, directeur de la RTS. Sur trois quarts de page, le texte consiste en fait en un 
résumé de cette missive, qui formule de nombreuses critiques négatives à l’endroit de 
ce documentaire et donc de la RTS qui l’a diffusé à l’antenne. En substance, selon 
l’article, la SRT Berne condamne la RTS d’avoir diffusé une «émission partisane et mal 
documentée» sur Moutier et sa région. Ceci dans le contexte tendu précédant le 18 
juin 2017, date qui verra les citoyens de Moutier se prononcer en votation sur le 
rattachement (ou non) de leur commune au canton du Jura. L’auteur indique que les 
membres unanimes de la SRT Berne exigent de la part de la RTS une compensation 
avant le 18 juin 2017. A noter que l’article se base uniquement sur cette lettre. Ni le 
président (ou un autre membre) de la SRT Berne ni la RTS n’ont été contactés pour 
commenter le sujet. 
 
B. Le 9 juin 2017, «Le Journal du Jura» publie un petit article qui indique que la SRT 
Jura juge le film documentaire impartial. Le même jour, le Quotidien jurassien publie un 
grand article qui révèle que la lettre de la SRT Berne n’a en fait jamais été adressée à la 
RTS. Ce que confirme Pierre-Yves Moeschler, président de la SRT Berne, cité dans ce 
texte. Selon ce dernier, le document «fait partie d’une ébauche  d’un dossier complet 
que nous réalisons sur le traitement du vote communaliste par la RTS». Carine 
Séchaud, attachée de presse de la RTS, indique de son côté que la direction de la RTS 
ne peut pas faire de commentaire sur cette lettre car elle ne l’a pas reçue. Plus tard, 
dans l’après-midi, Madame X., de Delémont, adresse deux courriels. Le premier au 
Conseil suisse de la presse pour dénoncer, de la part du «Journal du Jura», un «non-
respect évident et très grave» des règles déontologiques du journalisme; le second au 
«Journal du Jura» pour l’accuser de donner de fausses informations et demander un 
rectificatif. Le 9 juin toujours, Pierre-Alain Brenzikofer répond par courriel à X. que 
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«Tout sera expliqué en détail dans le journal du Jura de demain». Il souligne que cette 
lettre circulait dans divers milieux. Selon lui, à ce titre, elle fait donc partie du domaine 
public. 
 
C. Le 10 juin 2017, «Le Journal du Jura» publie un article d’un quart de page 
expliquant que la SRT Berne a choisi finalement de ne pas envoyer la lettre dont il fait 
mention trois jours plus tôt. «Ce qui est pour le moins stupéfiant», juge l’auteur, Pierre-
Alain Brenzikofer. Ce dernier fait savoir aux lecteurs que «quand un document circule, 
il est on ne peut plus légitime de considérer qu’il appartient au domaine public». Tel est 
selon lui le cas d’une lettre de plusieurs pages, avec en-tête officiel, rédigée par la 
SRT-BE à propos du film «Ici c’est Moutier». Sa conclusion: «La déontologie nous a 
justement incités à publier ce document capital pour notre lectorat et pour la région.» 
 
D. Le 12 juin 2017, X. dépose plainte contre «Le Journal du Jura» au Conseil suisse de 
la presse. Elle estime que l’article publié le 7 juin viole la «Déclaration des devoirs et 
des droits du/de la journaliste» (ci-après la «Déclaration») sur six de ses points. Le 
chiffre 1 (recherche de la vérité) est selon elle violé car l’auteur n’a pas vérifié si la lettre 
de la SRT-BE a effectivement été adressée à la RTS. Les chiffre 2 (dignité de la 
profession), 3 (suppression d’informations ou d’éléments d’informations essentiels), 4 
(utilisation de méthodes déloyales pour obtenir des informations), 5 (devoir de rectifier 
des informations inexactes) et 10 (Confondre le métier de journaliste avec celui de 
publicitaire) seraient aussi violés à ses yeux.  
 
E. Le 1er septembre 2017, Philippe Oudot et Pierre-Alain Brenzikofer, les deux 
rédacteurs en chef du «Journal du Jura», prennent position. Selon eux, cette affaire 
«tient de la tempête dans un verre d’eau». Il s’agit aussi de récupération politique, car, 
selon eux, Madame X. est «une activiste jurassienne bien connue». Elle n’aurait ainsi 
pas apprécié que «Le Journal du Jura» publie un document critique à l’égard du film 
«Ici c’est Moutier», très orienté sur la question jurassienne. Ils rappellent que ce 
document a circulé lors de manifestations antiséparatistes. «De nombreuses 
personnes y ont eu accès, ce qui revient à dire qu’il faisait partie du domaine public». 
«Le Journal du Jura» a donc décidé de le publier. Et en apprenant par «Le Quotidien 
jurassien» que la lettre n’avait pas été adressée à la RTS, il a donné l’information le 
lendemain. Les deux rédacteurs en chef estiment enfin que «ce qui est scandaleux, 
c’est que la RTS-BE ait finalement choisi de ne pas envoyer son document». Ainsi, 
selon eux, «Le Journal du Jura» a réparé une injustice faite à sa région et à ses 
lecteurs. 
 
F. La présidence du Conseil suisse de la presse confie le traitement de la plainte à sa 
2e Chambre, composée de Dominique von Burg (président), Sonia Arnal, Michel 
Bührer, Annik Dubied, Denis Masmejan, François Mauron et Mélanie Pitteloud. 
 
G. La 2e Chambre traite la plainte dans sa séance du 16 novembre 2017, ainsi que par 
voie de correspondance. 
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II. Considérants 
 
1. Le point central de la plainte, pour le Conseil suisse de la presse, touche à la 
recherche de la vérité. «Le Journal du Jura» publie le 7 juin 2017 son article dans un 
contexte très émotionnel, juste avant un scrutin de la plus haute importance pour le 
devenir de Moutier. Ce texte fait état de cette lettre de la SRT Berne au sujet du 
documentaire diffusé par la RTS. Ce dernier est jugé par trop partisan par cette 
instance. Cette information est indéniablement d’intérêt public. En revanche, l’article 
est erroné sur un point qui est pourtant absolument essentiel. L’auteur indique que la 
lettre a été adressée à la RTS. Or cela s’avère ne pas être le cas. Il s’agit d’une 
information qui aurait dû impérativement être vérifiée, tant auprès de son émetteur (la 
RTS-BE) que de son récepteur (la RTS). Car elle change la teneur de l’information: une 
déclaration d’intention n’a pas le même poids qu’une lettre officielle. Le projet de lettre 
existe. «Le Journal du Jura» aurait très bien pu en faire mention, en expliquant à ses 
lecteurs que l’intention de l’envoyer n’avait pas été concrétisée à ce stade. Aussi, sous 
l’aspect de la vérification de l’information, le chiffre 1 (recherche de la vérité) de la 
«Déclaration» est manifestement violé. 
 
2. La plaignante estime que le chiffre 2 de la «Déclaration» (dignité de la profession) 
«pourrait aussi être concerné». En l’occurrence, le Conseil suisse de la presse ne voit 
pas en quoi la dignité de la profession est bafouée dans cet article. Le chiffre 2 de la 
«Déclaration» n’est donc pas violé. 
 
3. La plaignante est d’avis que le chiffre 3 de la «Déclaration» (dénaturer les sources) a 
été violé au motif que l’article du 7 juin 2017 omet de signaler aux lecteurs que la 
fameuse lettre n’a jamais été adressée à la RTS. C’est exact, mais, en l’occurrence, 
c’est parce que l’auteur n’a pas vérifié cette information. On ne peut donc pas 
l’accuser de dénaturer les sources. Le chiffre 3 de la «Déclaration» (dénaturer les 
sources) n’est donc pas violé. 
 
4. La plaignante reproche en outre au «Journal du Jura» une violation du chiffre 4 
(utilisation de méthodes déloyales pour obtenir des informations). Ce reproche n’est 
pas fondé. L’auteur de l’article a utilisé ses propres sources pour se procurer ce 
document. Le chiffre 4 de la «Déclaration» n’est pas violé. 
 
5. La plaignante estime qu’il y a, de la part du «Journal du Jura», une violation du 
chiffre 5 (devoir de rectifier des informations inexactes) de la «Déclaration», car la 
rectification de l’information erronée «n’a pas été clairement exécutée». Dans l’article 
paru le 10 juin 2017, l’information y figure pourtant clairement – y compris dans le titre. 
Aussi le chiffre 5 de la «Déclaration» n’est-il pas violé. 
 
6. Enfin, la plaignante est d’avis que le chiffre 10 (confondre le métier de journaliste 
avec celui de publicitaire) «pourrait ne pas être respecté». Or le journaliste, en 
particulier dans l’article paru le 10 juin 2017, fait valoir son opinion. Cela n’a 
strictement rien à voir avec de la publicité. Le chiffre 10 de la «Déclaration» n’est donc 
pas violé. 
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III. Conclusions 
 
1. La plainte est partiellement admise. 
 
2. En publiant, le 7 juin 2017, l’article «Histoire vivante ou manipulée?», «Le Journal du 
Jura» a violé le chiffre 1 de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste». L’article affirme en effet que la Société des auditeurs-téléspectateurs du 
canton de Berne (SRT Berne) a adressé une lettre à la direction de la RTS, pour 
condamner une «émission partisane et mal documentée» sur Moutier et sa région. Or 
la SRT Berne n’a jamais envoyé cette lettre à la RTS. 
 
3. Pour le reste, la plainte est rejetée. 
 
 
 


